
Compte-rendu de la réunion de service du 10 janvier 2012 

Présents : Jean Marie MARTIN- Edmond GACHET- Marie Louise GACHET- Jean Pierre COPPEL -Camille 

APPLANAT– Régis SERAIN - Jean Claude ROURE- Gérard CLAREY- Marie Thé THEVENET- Joëlle 

VOLPI- Gérard MERMIER- Martine GOSSE - André FAVRE- Michèle FAVRE- Hélène LAFAYE-  Jacques 

AYMONOD – Gérard BOIS- Jean Marie SCHMITZ- Bernard FABIANI.  

De service : Maurice MARTINET, Claire BRECHE. 

Absent(e)s excusé(e)s : Guy REYDET, Jean Pierre BOSA, Jean-Louis BOUVIER,  Mireille GAUTREAU. 

 En mémoire de Georges DESARMAUX, une minute de silence a été tenue par l’ensemble des 

bénévoles présents.   

 Une synthèse de la réunion de préparation (séminaire prévu le 12 janvier) a été faite par Jean 

Marie MARTIN. 

 Assurance : après consultation auprès d’AVIVA, il s’avère que l’assurance couvre tous les 

bénévoles chauffeurs jusqu’à 75 ans. Il devient donc nécessaire d’appliquer ce règlement. 

Modifier également le règlement intérieur de l’association avant diffusion sur Internet. 

 Pour les factures impayées, avec la relance, il serait important de prévenir les chauffeurs des 

litiges envers certains bénéficiaires. Indiquer à ces bénéficiaires qu’il ne sera plus possible de les 

emmener sans un paiement après chaque intervention. 

 A la demande des bénévoles, un cahier de doléances (carnet de liaison) sera mis en place. 

 Des petites cartes (format carte de visite) seront éditées notifiant les modalités de notre 

service (téléphone n°1 pour Albertville et téléphone n°1 pour Ugine/Marthod). 

 Se renseigner auprès des communes d’Albertville et d’Ugine pour diffuser des informations sur 

les panneaux lumineux. Edmond s’occupe de cela. 

 Se renseigner sur les salles disponibles (salle des Maistre par exemple) pour la pièce de théâtre. 

Aucun frais ne sera effectué sur cette initiative. Sauf donner de son temps pour la distribution 

des flyers. 

 Accueil de jour : Madame Léger Jacqueline et Madame RAPHEL Marcelle seront prises en charge 

sur le même créneau horaire. 

 Dons : Georges CORNUTY et sa maman ont fait un don de 1 000 euros à l’association. 

 Nathalie BOZON SAUGE : elle accepte d’utiliser le fauteuil de l’association pour se rendre à 

l’ESAT. Afin d’éviter les transferts, il serait préférable qu’elle utilise son propre fauteuil. 

 A la demande de Gérard MERMIER, il faudrait acheter 1 sac de sel. 

 Fin de séance à 16 h.  Prochaine réunion : 7 février 2012 à 14 heures.                               

La secrétaire            Le Président           

     Béatrice LAISSUS                  Jean-Marie MARTIN  

                


